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A L’ATTENTION DE MONSIEUR A. STEFAN GROTSCH











Cher Monsieur,








	Je suis sans nouvelles de votre part. 


	Votre facture N° 7290 B du 28 JUILLET 1994 n’est toujours pas règlée :le chèque que vous m’avez envoyé étant sans provision.


	Comme je vous l’ai dit mes clients sont tous COFACE.


	Cependant étant donné nos amicales relations j’aimerais que nous trouvions une solution amiable pour que vous puissiez effectuer le paiement sans que je fasse la déclaration de sinistre à la Coface (ce qui nuirait gravement, vous le savez,  à votre établissement).


Donc voici ce que je vous demande :


1)	me répondre par fax immédiatement





2)	allez à la banque effectuer un virement correspondant à la somme de 9.312 Fr.aujourd’hui même et demander à votre banque de me faxer le recepissé de ce virement.  J’insiste pour avoir ce document émanent de la banque avec signature donc engagement de paiement  du responsable des virements étrangers.








	


	Vous comprenez l’urgence de ce courrier, et j’estime être très fair-play en vous adressant cette  nouvelle lettre


	 .  Cependant nouvelles de votre part d’ici ce soir, je vous informe que je remet votre dossier à mon assureur avec les conséquences que cela implique pour vous.


Dans l’attente de vous lire,


Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’expression de ma distinguée considération.





	Anne-Françoise PARENT-GROS


	





